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Rapport annuel 2007 de la Commission interparle-
mentaire de contrôle du Gymnase intercantonal de la 
Broye (GYB)1

Rapporteur: Charly Haenni (PLR/FDP, BR).
Commissaire: Isabelle Chassot, Directrice de l’ins-
truction publique, de la culture et du sport.

Le Rapporteur. Par voie épistolaire, vous avez reçu 
le rapport d’activité 2007 de la commission inter-
parlementaire de contrôle du Gymnase intercantonal 
de la Broye. Je rappelle que le mandat est défini par 
l’article 73 de la convention intercantonale sur la créa-
tion et l’exploitation du Gymnase intercantonal. La 
commission a effectué – sous contrôle – et a exercé 
sa haute surveillance parlementaire sur le Gymnase. 
Elle a tenu à cet effet deux séances avec la direction de 
l’école et la présidente du conseil de l’établissement, 
actuellement Mme la Conseillère d’Etat Anne-Cathe-
rine Lyon, Cheffe du Département de la formation et 
de la jeunesse du canton de Vaud. La première séance 
du 23 avril 2007 a permis à la commission de prendre 
connaissance des comptes 2006. Ces comptes n’ont 
pas appelé à des commentaires particuliers. Quant 
à la deuxième rentrée scolaire 2007, elle est pres-
que conforme aux estimations – le collège comptant  
757 élèves au mois d’août, dont 360 élèves vaudois et 
396 élèves fribourgeois. A cet effet, j’ouvre une paren-
thèse. Cette situation a fait dire à M. Thierry Maire, 
Directeur du GYB: «En fait, il y a plus de différence 
entre les filles et les garçons qu’entre les vaudois et les 
fribourgeois.» Cette situation fait que M. Maire est un 
des nominés au Grand Prix du Maire de Champignac 
2007. On lui souhaite bonne chance. Parenthèse fer-
mée. Ainsi, de nouveaux enseignants ont été engagés, 
ce qui porte désormais l’effectif à 84 enseignants. A 
noter qu’au niveau des prévisions 2008–2009, qui se 
situaient initialement à 850 élèves, elles se traduiront 
notamment par un chiffre de 820, ce qui aura un impact 
sur le budget 2008. La deuxième séance du 1er octobre 
a été l’occasion pour la commission de prendre acte du 
budget 2008 précisément. En raison de la diminution 
du nombre d’élèves précitée, une nouvelle variante du 
budget a été présentée à la commission. Elle se tra-
duit par une diminution de 368 000 francs au budget 
2008.
C’est avec ces quelques considérations que je vous 
invite, au nom de la commission interparlementaire, 
à adopter le projet de budget 2008 du GYB tel que 
présenté par les Conseils d’Etat respectifs, soit en vo-
tant favorablement la position budgétaire 351.008 du 
budget 2008 de l’Etat de Fribourg «Contribution au 
Gymnase intercantonal de la Broye» de 6,2 millions. 
Je précise que ce montant ne tient pas compte de la 
correction apportée en commission interparlementaire, 
ceci pour une question de délai d’impression.
Merci de prendre acte de ce rapport.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je n’ai rien à ajouter 
au rapport très complet du président de la délégation 
fribourgeoise si ce n’est pour remercier les membres 

1	BGC pp. 1832 et ss.

de cette délégation de leur important travail au service 
du GYB et de son développement. Encore une rentrée 
et le Gymnase intercantonal de la Broye sera plein.

Longchamp Patrice (PDC/CVP, GL). Cette commis-
sion interparlementaire de contrôle du Gymnase in-
tercantonal de la Broye est composée de 14 députés 
– 7 fribourgeois et 7 vaudois – avec une présidence 
tournante entre les deux cantons. Pour l’année 2007, la 
présidence du conseil de l’établissement est donc assu-
rée par la Conseillère d’Etat responsable du Départe-
ment de la formation, de la jeunesse et de la culture du 
canton de Vaud, Mme Anne-Catherine Lyon. M. Thierry 
Maire, Directeur du GYB, assiste bien sûr aussi à nos 
séances ainsi que les chefs des services de l’enseigne-
ment secondaire du deuxième degré des cantons de 
Fribourg et de Vaud. Les deux séances que nous avons 
eues se sont déroulées sur le site de Payerne – une au 
printemps pour les comptes 2006, qui ont été acceptés 
à l’unanimité et une en automne pour le budget 2008. 
Aujourd’hui, 84 enseignantes et enseignants travaillent 
dans cet établissement.
Au niveau financier, il ressort qu’un élève coûte 13 555 
francs alors qu’au niveau fédéral, il en coûte environ 
14 000 francs.
Concernant la présidence de la commission interpar-
lementaire, elle va passer en mains fribourgeoises et 
sera assurée par le rapporteur du jour pour deux ans, 
donc par notre collègue M. le Député Charly Haenni. 
La présidence du conseil de l’établissement sera as-
surée pour les deux prochaines années par Mme Isa-
belle Chassot, présidente de notre gouvernement et 
conseillère d’Etat, en charge de la DICS.
Le GYB fonctionne bien, même très bien. Nous en 
sommes très contents et le groupe démocrate-chrétien 
prend acte de ce rapport.

–	 Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

Direction de la santé et des affaires sociales

Cardinaux Gilbert (UDC/SVP, VE), rapporteur. 
Le budget de la santé et des affaires sociales boucle 
avec un excédent de charges de 561 millions, soit une 
augmentation de 142 millions par rapport au budget 
2007. Cette augmentation provient essentiellement de 
l’application de la RPT. En effet, la Confédération ne 
subventionne plus les institutions pour handicapés. Ce 
domaine a été transmis au canton. Les institutions pour 
personnes handicapées adultes restent à la DSAS alors 
que ceux concernant les mineurs seront transférés à 
la DICS dès 2008, mais le budget reste à la DSAS. 
L’augmentation du déficit est également due au nou-
veau centre de charges RHF, Réseau hospitalier fri-
bourgeois, qui comprend donc l’Hôpital cantonal et la 
reprise de tout le personnel, ce qui fait une augmenta-
tion de 774,6 postes de travail pour la Direction, dont 
7 dans l’administration.
Concernant les centres de charges, à la santé publi-
que, une diminution importante de 75 millions due au 
transfert de l’aide à l’assurance-maladie aux assuran-
ces sociales, à l’ECAS. Les amortissements de biens 
hospitaliers des hôpitaux de district, 7,5 millions, sont 
transférés au RHF. Donc il n’y a plus de subventions 
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